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L’INDICE PERILS EST UTILISE POUR LA PREMIERE FOIS DANS DES TRANSACTIONS ILW  

Zurich, le 17 décembre 2009 - PERILS, la société indépendante établie à Zurich dont l’activité est 

d’agréger et de publier des données d’assurance pour les événements naturels en Europe, a annoncé 

aujourd’hui le placement des deux premières transactions d’assurance basées sur son Indice de Perte 

Marché. 

 

Ces transactions sont des contrats de réassurance de type Industry Loss Warranty (ILW) qui 

fournissent une protection contre un événement tempête majeur en Europe. Un des contrats a été 

conclu entre Credit Suisse Asset Management, le fournisseur de protection et Munich Re, la 

contrepartie. L’autre contrat  a été réalisé par l’intermédiaire de Willis Re, les contreparties n’étant 

pas citées. 

 

PERILS fournira de façon indépendante les données nécessaires à la détermination de la perte marché 

pour la branche Dommages suite à un événement tempête majeur affectant l’Europe. Cette 

information permettra de produire une valeur d’indice qui déclenchera le remboursement de la 

protection au titre des contrats ILW. 

 

Luzi Hitz, PDG de PERILS, commente: “Ces deux transactions ILW sont les premières à utiliser  l’indice 

PERILS. C’est une première importante qui met en lumière le rôle clé joué par un organe indépendant, 

PERILS, dans la fourniture de données de pertes agrégées en cas de survenance de tempêtes en 

Europe.» 

 

Niklaus Hilti, Responsable de la Stratégie pour les produits financiers d’assurance au Crédit Suisse, 

ajoute : « L’utilisation de l’indice de Perte Marché de PERILS dans ce contrat de réassurance de type « 

ILW » est une étape cruciale dans le développement d’un marché plus  mature et liquide et ce au 

bénéfice aussi bien des réassureurs que des investisseurs. Nous sommes heureux, avec Munich Re, de 

soutenir PERILS. » 

 

Hans Joachim Thoenes, Responsable de la Rétrocession à Munich Re, ajoute quant à lui : “Munich Re 

soutient totalement l’initiative PERILS. Notre principal objectif est de contribuer à la création d’un 

marché plus liquide et plus standardisé des produits ILS et dérivés pour couvrir le risque tempête en 

Europe. C’est tant dans notre intérêt que dans celui de nos clients et de potentiels investisseurs. La 

création de PERILS est, à notre avis, un pas important dans cette direction. Nous sommes fiers d’avoir 

pu, avec Credit Suisse Asset Management, mettre sur pied la première transaction du marché basée 

sur l’indice de Perte Marché de PERILS ». 
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Henry Kingham, Directeur Exécutif chez Willis Re, commente : “Nous sommes ravis d’avoir pu 

travailler étroitement avec Luzi et son équipe sur la première transaction PERILS placée par courtier. 

Comme nous l’avons déjà dit précédemment, PERILS favorise les transactions en produisant, comme 

cela était attendu de longue date, un indice indépendant et européen pour les sinistres dus à la 

tempête. Nous espérons que cela signifiera le développement de telles transactions en Europe». 

 

###  

 

Au sujet de PERILS 

 

PERILS est né d’une initiative collective de l’industrie de l’assurance européenne et a pour but de 

fournir des données agrégées d’exposition et de sinistres pour le risque d'événements naturels en 

Europe. PERILS reçoit les données directement de la part des assureurs Dommages des zones 

touchées et applique une procédure standardisée afin d’estimer les pertes assurées au niveau 

marché. Ceci constitue ensuite la base de l’indice. PERILS met également à disposition des données 

d’exposition agrégées (sommes assurées) qui peuvent être utilisées pour modéliser des probabilités 

de déclenchement spécifiques à des valeurs d’indice et ce par des techniques probabilistes de 

modélisation des catastrophes. 

 

Les indices de perte marché et les données d’exposition de PERILS peuvent être utilisés aussi bien 

pour des transactions de type « Insurance-Linked Securities » (ILS) que pour des transactions de type « 

Industry Loss Warranty » (ILW). 

 

Plus d’informations sur le site Internet www.perils.org 
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